PROCES-VERBAL

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
DU JEUDI 28 JANVIER 2010
Le Conseil Municipal s’est réuni en séance publique
A 18 H 30
Sous la présidence de Monsieur le Maire, Gérard CODRON
---------------------------------------------

Date de la convocation : 21 janvier 2010

29 conseillers en exercice
--------------------------------------------

présents – votants 
Présents : (24) Monsieur le Maire, Monsieur Daniel MASURE, Madame Ghislaine HOUEL, Monsieur Christian DESMET, Madame Evelyne VERPLANCK, Monsieur Paul-Marc DESSAUVAGES, Madame Sylvie DELPLANQUE, Monsieur Jean-Pierre POISSON, Mademoiselle Marylène HEYE, Madame Isabelle VANDEWYNGAERDE, Monsieur Daniel CAU, Madame Brigitte VAN TICHELEN, Madame Ghislaine DUHAMEL, Madame Marie TONNERRE, Monsieur Michel CAREME, Madame Régine GOMBERT, Madame Claudine HEYMAN, Monsieur Yvon MOREAU, Monsieur Philippe SIX, Madame Yvette GHEYSENS, Monsieur Laurent DEGRYSE, Madame Isabelle VERBEKE, Monsieur Alain LARISTAN, Madame Marie-Hélène LAMARQUE. 

Excusés ou Absents : (5) Monsieur Gérard VAN LERBERGHE (pouvoir donné à M. Christian DESMET), Monsieur Jean-Philippe PLATTEAU (pouvoir donné à M. Yvon MOREAU), Monsieur Didier DUQUESNOY (pouvoir donné à M. Daniel MASURE), Monsieur Samuel DEVOYE (pouvoir donné à M. Philippe SIX), Madame Delphine CARRETTE (pouvoir donné à M. Laurent DEGRYSE).
OUVERTURE DE SEANCE

La séance est ouverte à 18h30.

M. le Maire salue la presse, l'assemblée et demande à Mme Sylvie Delplanque de procéder à l'appel nominal. Le procès-verbal du 17 décembre 2009 a été adopté.

M. le Maire débute la séance.

Avant d’engager l’ordre du jour nous avons été toutes et tous bouleversés par le terrible drame du Peuple Haïti ; dès le lendemain j’ai demandé d’installer une urne dans le hall de l’Hôtel de ville, avec des messages transmis par affichage et la presse, il est de notre devoir d’aider cette population ou la misère humaine est criante, avec des cris d’enfants difficiles à supporter, je propose un don de 3 000 € en direction de plusieurs possibilités la croix rouge française…… et je vous demande si vous êtes tous d’accord pour adopter ce don aux organismes humanitaires qui sont en charges de ce dramatique séisme. 

· Ouï l’exposé de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal a adopté à l'unanimité.
M. le Maire remercie pour l’unanimité et cette solidarité.

1 - Demande d'affiliation du Syndicat Mixte des Aéroports de Lille-Lesquin et de Merville 

M. le Maire présente la délibération.

« Le Syndicat dénommé ci-dessus a demandé son affiliation au Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord. Aussi vous est-il proposé d'émettre un avis favorable. »
M. le Maire informe que chaque fois que nous avons des adhésions il faut l’avis des collectivités et  demande s'il y a des questions

Pas de question

· Ouï l’exposé de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal a adopté la délibération à l'unanimité.

2 - MODIFICATION DE LA DELIBERATION DU 25 JUIN 2009 RELATIVE A LA SIGNATURE D’UNE CONVENTION AVEC L’AGENCE DE DEVELOPPEMENT ET D’URBANISME DE LILLE METROPOLE COMMUNAUTE URBAINE POUR LA FERME DU VERT BOIS

M. le Maire informe qu’il s’agit simplement comme développé en commission d’une modification du texte demandé par la trésorerie : 

· d’autoriser M. le Maire à signer une convention permettant :

- d’une part

de créer un groupement de commandes entre la ville de Neuville en Ferrain et l’Agence de Développement et d’urbanisme de Lille Métropole pour la passation d’un marché d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la programmation, la conception, la réalisation et le suivi du chantier du projet de création d’un pôle environnemental à la Ferme du Vert Bois dans le cadre d’une démarche de Haute Qualité Environnementale (HQE), 

- d’autre part

de définir les modalités de financement entre la ville et l’Agence de Développement et d’Urbanisme de Lille Métropole.

· de décider que le montant des dépenses relatives à ces travaux sera imputé sur les  crédits ouverts à cet effet à la section d’investissement du Budget.

M. le Maire demande s’il y a des questions

Pas de question

· Ouï l’exposé de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal a adopté la délibération à l'unanimité.
3 - CRITERES D'ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES A COMPTER DE 2010

M. Masure présente la délibération.

Cette délibération sur les critères d’attribution de subventions aux associations sportives touche essentiellement les non neuvillois. 
· Jusqu’à présent le point pour les licenciés « adultes » était de 8 euros, nous le baissons de 30 % soit 5.50 euros. Le point pour les licenciés « jeunes » au lieu de 16 euros, il est fixé à 10,50 euros ; pour les adultes non compétiteurs (loisirs) nous étions à 4 euros et nous allons passer à 2.80 euros et pour les jeunes non compétiteurs (loisirs) nous étions également à 4 euros et nous allons passer à 2.80 euros.
· Pour les adhérents non neuvillois « adultes » et « jeunes » nous étions à 4 euros et nous allons passer à 2.80 euros.
· Et enfin pour la formation, nous étions à 10 euros pour un jeune non neuvillois, nous allons passer à 7 euros.

Le reste est inchangé.

M. Laristan demande la parole.
M. le Maire, M. l’Adjoint aux sports,

Je souhaite intervenir sur cette délibération, non pas sur le compte tenu véritablement de la délibération qui peut à priori avoir notre accord mais plutôt sur la forme. 
La question des effectifs de neuvillois et non neuvillois dans les clubs sportifs de Neuville est posée depuis fort longtemps. Du fait d’un afflux massif de « non neuvillois » au fil du temps dans certaines disciplines, la ville est confrontée aujourd’hui à des plannings surchargés d’utilisation des salles de sport et des limites dans la construction d’équipements nouveaux et tout le monde peut le comprendre.

La commission sports, qui a été créée en début de mandat par la municipalité, avait entre-autres pour mission de se pencher sur ce problème et de proposer éventuellement des solutions.

S’il est vrai que la commission, pour des raisons d’installation et de changement de présidence, n’a pu jusqu’ici fonctionner à plein, il reste quand même surprenant de voir arriver cette délibération sans qu’aucune référence dans la délibération ne soit faite aux travaux de cette commission

Le Maire nous dit que la commission a été consultée, que de toute façon ce sont les élus qui décident en dernier ressort, c’est l’échange que nous avions eu lors de la commission municipale.
La Commission a changé de président : si la presse en a effectivement fait état, quelle communication municipale sur le sujet ?

Comme pour la commission Agenda 21, quelle restitution et quelle mise en valeur du travail des citoyens bénévoles impliqués dans ces travaux ? Rien

Les commissions n’auraient-elles pour seul objet que de servir de faire-valoir à la majorité ?

On peut se poser la question.

Sachant par ailleurs que le sujet fait encore débat dans le monde sportif aujourd’hui et, faute de disposer de toute l’information sur le consensus réel sur la question qui est posée par la délibération, nous nous abstiendrons.
M. Masure demande la parole.
Effectivement la commission extra municipale des sports faisait partie de notre programme aux élections de mars 2008. Nous avons voulu que toutes les disciplines sportives soient représentées au sein de cette commission et nous avons également voulu que la présidence et la vice-présidence de cette commission soient assumées par des personnalités qui avaient la fibre sportive mais n’étaient pas dirigeants d’une association sportive de la ville et nous n’avons pas tenu compte de l’appartenance  politique du président et du vice président et tu le sais très bien puisque nous avons eu une réunion de préparation le 28 juin 2008.
Par conséquent nous avons donné à cette commission une autonomie nécessaire pour qu’elle puisse travailler en toute indépendance et dans la transparence la plus complète. Le lancement de cette commission a eu lieu le 15 octobre 2008 présidé par M. Ludovic Thierry, et entre le 15 octobre 2008 et le mois de juin 2009 cette commission s’est réuni à trois reprises. Le 8 juillet 2009 nous avons reçu un courrier de M. Ludovic Thierry nous informant pour des raisons professionnelles qu’il ne pouvait plus assumer sa tâche de président. Nous avons eu donc des discussions avec M. Marc Dufour, ancien président  de l’UST Athlétisme et actuellement vice-président de Lille Métropole Athlétisme, qui nous a demandé à M. le Maire et à moi-même un temps de réflexion pour des raisons professionnelles. Il nous a donné son accord courant octobre 2009 et j’ai présenté M. Marc Dufour à la commission des sports le 15 décembre 2009 mais pendant six mois il n’y avait pas de « pilote dans l’avion ». Lors de la réunion du 15 décembre 2009, j’ai annoncé aux membres de la commission la modification des critères par rapport aux non neuvillois et tout le monde a bien compris que cela devenait une nécessité.  
Je vais vous donner quelques chiffres, il y a aujourd’hui 2846 licenciés tous sports confondus neuvillois et non neuvillois par rapport à la saison sportive 2008-2009 et une baisse de 1.7% due en grande partie à l’effectif du Fan 96. Au niveau des jeunes de moins de 18 ans, il y a 45% de l’extérieur mais je n’ai demandé à personne d’exclure les uns et les autres venant des communes voisines et nous savons très bien que lorsque nous arrivons à un niveau de compétition il faut naturellement un apport de sportif extérieur pour tenir le niveau et si possible d’aller encore plus loin. Mais nous ne pouvons pas dans le même temps demander aux contribuables neuvillois de financer les installations sportives ou tout ce qui est lié autour du sport pour accueillir 45% de l’extérieur c’est-à-dire 1300 sportifs extérieurs. Naturellement, moi je me réjouis d’avoir 45% de jeunes extérieurs dans les clubs sportifs de Neuville, cela veut dire qu’il y a 45% de jeunes qui ne traînent pas dans les rues dans leurs communes.
Il y a eu une réunion le 18 décembre 2008 et à l’issue de cette commission il y avait deux groupes de travail qui devaient être créés. Un groupe sur la communication entre les associations sportives et la Ville et un deuxième, beaucoup plus important, pour travailler sur les critères d’attribution des subventions neuvillois et non neuvillois. Le groupe de travail, je ne sais pas s’ils se sont réunis, mais rien n’est sorti de concret par rapport à ces groupes de travail. Alors aujourd’hui, il fallait bien prendre une décision et nous l’avons prise mais nous sommes ouverts au dialogue et à la concertation ; si demain cette commission nous propose de changer les critères, nous étudierons ensemble mais aujourd’hui il fallait prendre une décision et c’est ce que nous avons fait ; et moi je souhaite que cette commission prenne son envol.

M. le Maire précise qu’il n’y a aucun élu siégeant aux commissions et informe que M. Masure était présent à la dernière réunion pour présenter le nouveau président.  

M. Laristan précise qu’il est d’accord à 95% avec M. Masure sauf la fin, c’est-à-dire la méthode, c’est bien une question de méthode. Une commission existe et il est normal même si elle n’a pas pu creuser le sujet qui nous occupe aujourd’hui d’en faire au moins référence dans la délibération municipale, le minimum était au moins de la citer ; moi, je ne comprends pas pourquoi vous ne comprenez pas cela et j’en resterai là.

M. le Maire prend acte et informe qu’il regardera pour modifier la méthode.
M. Degryse demande la parole.

Lors de la commission municipale je vous avais parlé de mon point vue en vous disant qu’on aurait voulu avoir d’une façon officielle, nous n’avons pas tous la primeur des choses, tous les élus les mêmes informations notamment par rapport au niveau des présidences de M. Dufour qui a remplacé M. Ludovic Thierry mais aussi par exemple par rapport aux groupes de travail comme vous le disiez sur la communication entres les associations et la ville, les critères d’attribution des subventions, c’est-à-dire une information pour l’ensemble des élus. 

M. Masure informe que l’ensemble des élus recevra, chaque fois que la commission sera réunie, le compte-rendu de cette commission.

M. le Maire confirme qu’effectivement les comptes rendus peuvent être transmis et demande s’il y a d’autres questions.

Plus de question.

· HUIT ABSTENTIONS (Monsieur Six, Monsieur Devoye [pouvoir donné à M. Six], Madame Gheysens, Monsieur Degryse, Madame Carrette [pouvoir donné à M. Degryse], Madame Verbecke, Monsieur Laristan, Madame Lamarque), ouï l'exposé de Monsieur Masure, le Conseil Municipal a adopté la délibération.

4 - DEROGATION D’INSCRIPTION EN ACCUEILS DE LOISIRS POUR LES PETITS ENFANTS DES GRANDS-PARENTS NEUVILLOIS

Madame Delplanque présente la délibération.

« Pendant la période des vacances scolaires, un bon nombre de grands-parents neuvillois ont la garde de leurs petits enfants qui n’habitent pas la commune.

Afin de faciliter leurs accueils en centre de loisirs, il est demandé d’autoriser Monsieur le Maire à accorder une dérogation au règlement des accueils de loisirs en acceptant l’inscription des enfants ayant des grands-parents neuvillois. La tarification non neuvilloise sera appliquée sur la base des revenus des parents de l’enfant.

Pour bénéficier de cette dérogation, les grands-parents devront fournir une attestation sur l’honneur de garde des petits enfants, ainsi que la fiche d’imposition du foyer fiscal de l’enfant.

Cette délibération est applicable à compter du 1er février 2010. »

M. le Maire demande s’il y a des questions

Pas de question

· Ouï l'exposé de Madame Delplanque, le Conseil Municipal a adopté la délibération à l'unanimité.

5 - REGLEMENT DES ACCUEILS DE LOISIRS 2010
Mme Delplanque présente la délibération.

Il s’agit d’une uniformisation des heures d’ouvertures des centres pendant les vacances scolaires et les centres du mercredi ainsi que les forfaits de garderie.

Page 2 : Pendant les vacances scolaires, les centres fonctionneront de 9h30 à 11h30 et de 13h30 à 17h30 et également aux mêmes horaires pour les centres du mercredi. Nous avons ajouté (page 3) un forfait d’1 h le matin, soit de 8h30 à 9h30.
M. le Maire demande s’il y a des questions

Pas de question

· Ouï l'exposé de Madame Delplanque, le Conseil Municipal a adopté la délibération à l'unanimité.

6 - ATTRIBUTION DE SUBVENTION POUR LES CLASSES DE DECOUVERTE  2010

Melle Heye présente la délibération.
« Les écoles de la commune organisent, comme chaque année, des classes d’environnement pour les élèves de CM1/CM2.

La commune participe financièrement aux  frais de séjour et de transport.

Il vous est donc proposé d’attribuer et de verser aux écoles les subventions suivantes :

Groupe Scolaire AMBROISE PARE :

un total de : 12297 €

Ecole LACORDAIRE :

un total de : 5228,50€

Groupe scolaire SAINT JOSEPH/SACRE-CŒUR :

un total de : 8423€

La subvention sera versée pour chaque enfant réellement parti. »
Mme Gheysens demande la parole.
Au nom de « Bons jours Neuville ! » nous constatons sur cette délibération, qu’une fois de plus, en termes de réciprocité intercommunale, la subvention accordée aux enfants non neuvillois passe de 125 € à 75 € par enfant. Le groupe « Bons jours Neuville ! » est déjà intervenu lors du dernier conseil municipal sur ce sujet. Nous allons nous répéter mais un enfant reste un enfant. Qu’une différence existe entre un enfant neuvillois et un non neuvillois nous parait logique. Mais pourquoi diminuer de façon aussi importante cette subvention ? De plus, nous constatons sur la délibération n°7 que cette subvention va même disparaître purement et simplement en 2011. Voilà un choix qui ne nous satisfait pas. Le groupe « Bons jours Neuville ! » votera donc contre ces deux délibérations.
M. le Maire est d’accord qu’un enfant reste un enfant mais un contribuable reste un contribuable, une politique générale s’installe entre une tarification neuvillois et non neuvillois. Le jour où toutes les communes se mettront d’accord sur la réciprocité pour qu’elle soit un peu plus importante alors là nous reverrons les choses. 
M. le Maire demande s’il y a des questions

Pas de question
· TROIS CONTRE (Monsieur Six, Monsieur Devoye [pouvoir donné à M. Six], Madame Gheysens), ouï l'exposé de Mademoiselle Heye, le Conseil Municipal a adopté la délibération.
7- DOTATIONS SCOLAIRES 2010

Melle Heye présente la délibération.

« Il vous est proposé d’approuver l’ensemble des dotations accordées par la Ville de Neuville en Ferrain pour l’année 2010 aux établissements scolaires. »
Pas de grande modification par rapport à 2009,

Page 3 : Au niveau de la restauration, en caractère gras, il est précisé qu’il sera demandé aux parents de signaler tout problème d’allergie alimentaire par un certificat médical et à transmettre au centre Malraux. Et un protocole d’accueil individualisé (P.A.I.) pourra éventuellement être engagé avec accord des familles et des services concernés.

Page 5 : Au sujet des classes de découverte, participation financière de la Ville pour un séjour de découverte d’une durée de 7 à 10 jours consécutifs : 251.50 euros par enfant neuvillois pour un séjour de 10 jours, 75 euros par enfant non-neuvillois ayant un accord de prise en charge financière de la commune de domicile au titre des accords intercommunaux. Cette dotation sera supprimée en 2011 pour les élèves non-neuvillois.
Pour les séjours de plus courte durée, il sera attribué 25.15 € par jour pour les élèves neuvillois (majoré d’un jour pour couvrir les frais de transport) et un forfait de 22.65 € par élève non-neuvillois avec accord de dérogation. Cette dotation sera supprimée en 2011 pour les élèves non-neuvillois.

Les enfants concernés sont issus des classes de CM2.

Page 6 : Il est précisé pour la culture que la dotation de 2.30 euros par enfant neuvillois ne sera pas accordée pour les non-neuvillois.

La lecture en cycle 2, cela est nouveau, la dotation d’un livre ou d’un album de littérature par élève neuvillois du cycle 2 (maximum 9 euros par livre) le devis sera transmis par l’école au service éducation qui se chargera de faire la commande. Il n’y a pas de dotation pour les enfants non neuvillois.

Et enfin pour l’informatique, la dotation pluriannuelle n’est pas reconduite en 2010 puisque toutes les écoles sont équipées et nous avons terminé cette année par Camille Claudel.

Mme Verbeke demande la parole.

Nous avons noté que les tarifs ont augmenté pour les neuvillois et non neuvillois et nous le comprenons bien dans le contexte difficile qu’il faut réviser les tarifs. Mais néanmoins il est important de différencier les différents types de tarifs. En effet on peut imaginer par exemple que les parents doivent, pour motifs légitimes, scolariser les enfants à Neuville et il y a d’ailleurs beaucoup d’enfants d’extérieurs à la commune qui sont scolarisés dans des écoles neuvilloises et des tarifs trop importants pourraient entraîner des problèmes économiques aux familles et à terme éviter aux familles d’inscrire ces enfants dans notre commune. Et peut-être engendrer des fermetures de classes qui ne semblent pas être la volonté des élus. Nous constatons à la page 6 qu’il n’y a plus de dotation pour la culture et la lecture du cycle 2 ; priver des élèves non neuvillois de livre ou de la culture cela ne nous semble pas envisageable, c’est une priorité nationale et important pour tous les élèves scolarisés à Neuville.
Melle Heye indique qu’au sujet des fermetures de classes, à terme, si les non neuvillois ne mettent plus les enfants dans les écoles de Neuville cela pourra peut-être effectivement finir par des fermetures de classes et nous en sommes conscients. Pour la culture et de la lecture nous pouvons peut-être envisager, à moins que nous en rediscutons, nous savons très bien qu’un livre ne coûte pas 9 euros mais globalement nous achetons un livre entre 6 et 7 euros et tous les élèves sont équipés.
M. Degryse demande de transiger pour 8 euros à l’ensemble des enfants de la classe.
M. le Maire informe qu’il y a des discussions en cours avec l’intercommunalité et si elles sont fructueuses nous reverrons peut-être certaines choses ; un enfant primaire ou maternel hors restauration revient en coût global de 1000 euros  par an et la réciprocité s’établit à hauteur de 184 euros avec environ 350 enfants non-neuvillois, ne faut-il pas se poser la question de savoir si le contribuable neuvillois peut continuer à payer ?
Melle Heye propose de mettre 2 euros pour la dotation à tout le monde et 8 euros par livre de lecture.

M. le Maire informe qu’il n’a pas le calcul de l’équilibre financier mais accepte en précisant que la discussion aurait pu avoir lieu lors de la commission générale.

Mme Lamarque demande, une question à titre d’information, le nombre d’enfants neuvillois scolarisés à l’extérieur.

M. le Maire informe qu’il y a 40 enfants environ, la différence est importante.

Melle Heye indique qu’elle transmettra les chiffres exacts.

M. le Maire demande s’il y d’autres questions et informe que les modifications seront apportées.

Plus de question

· TROIS CONTRE (Monsieur Six, Monsieur Devoye [pouvoir donné à M. Six], Madame Gheysens), ouï l'exposé de Mademoiselle Heye, le Conseil Municipal a adopté la délibération.
8 - Médaille grand or du travail 

Mme Van tichelen présente la délibération.

« Chaque année la ville de Neuville en Ferrain remet une gratification aux titulaires de la médaille grand or du travail.

Il vous est donc proposé de maintenir cette allocation à 60 € (tarif identique à 2009) »
M. le Maire demande s’il y a des questions

Pas de question

· Ouï l'exposé de Madame Van tichelen, le Conseil Municipal a adopté la délibération à l'unanimité.
9 - Célébration des noces d’or, noces de diamant, noces de platine – 
Mme Van tichelen présente la délibération.

« Chaque année la ville attribue une allocation aux jubilaires célébrant leur anniversaire de mariage. 

Il vous est donc proposé de maintenir les tarifs suivants :
Noces d’or 85 euros, Noces de diamant 105 euros et Noces de platine 190 euros »

M. le Maire demande s’il y a des questions

Pas de question

· Ouï l'exposé de Madame Van tichelen, le Conseil Municipal a adopté la délibération à l'unanimité.
COMMISSION D'ACCESSIBILITE
Rapport présenté par Madame Régine Gombert

« Depuis sa création la Commission s'est réunie plusieurs fois sous ma Présidence. Elle a d'abord avec l'appui des CTM fait effectuer comme la loi le demande un audit des bâtiments municipaux au regard de la question de l'Accessibilité. 

Celui-ci a été réalisé et a mis en évidence un nombre non négligeable de travaux a effectuer d'importance variable. Une première tranche de travaux a été effectuée en 2009. Aussi les éléments suivants on été réalisés : 

· Elévateur à la salle Rocheville 

· Porte d'accès à la bibliothèque Paul Claudel

· Remplacement des blocs de secours dans les bâtiments

et ce pour un montant de 42 000 euros.

Un nouveau montant et une nouvelle programmation seront inscrits au BP 2010. 

Enfin nous travaillons à la réalisation d'actions de sensibilisation à destination du grand public. La date du 6 mars a été retenue à cette fin. »

M. le Maire demande s’il y a des questions

Pas de question

10 - DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE EXERCICE 2010 
M. le Maire informe que M. Jean-Pierre Poisson  va présenter le DOB et rappelle que c’est un débat et il n’y a pas de vote. 
Aujourd’hui, il est de notre responsabilité et de notre devoir d’être prudents. Nous ne savons pas ce que l’avenir nous réservera, nous réservera la réforme territoriale, les réformes fiscales, il nous faut donc être prévoyants. Et n’ayant pas ce jour les bases fiscales que nous devons recevoir des services fiscaux et ce n’est qu’en possession de ces éléments que nous pourrons être plus précis. Mais aujourd’hui avec les données que nous possédons il existe une forte probabilité, je dis bien une forte probabilité, qu’il nous faudra envisager une légère poussée fiscale si nous voulons maintenir la qualité et la quantité des services envers la population. En matière d’investissement, les investissements de 2010 seront idem et ressemblerons aux investissements de 2009, ils ont déjà été fournis comme quelques exemples l’Ecole Lamartine avec une salle d’évolution, le démarrage et la mise en route du Centre Ville c’est-à-dire le complément de l’aménagement du centre ville, aussi dans sa généralité le social, l’entretien et les travaux dans nos bâtiments et les travaux à l’école de musique, voilà les grandes lignes. Il nous faudra donc équilibrer le mieux possible les recettes et les dépenses même si nous avons éventuellement quelques bonnes surprises qui ne pourraient ne pas être suffisantes ; il nous a fallu faire face à une perte de recette de 280 000 euros, il s’agit des droits de mutation liés à la crise et absorber 280 000 euros ce n’est pas facile. En 2010, ne rêvons pas, nous ne reviendrons pas à la normale dans ce domaine, par contre nos charges augmentent de part la mécanique des choses le système inflationniste, l’énergie en générale, les salaires même sans embauche……. Alors oui ! pas plus la population que vous et que moi, nous sommes à priori d’accord à des hausses de taux ou des hausses tarifaires mais quoi de plus logique que nous ne soyons pas d’accord. N’étant pas certain que les finances locales ne se dégradent dans les deux prochaines années il nous faut préserver l’avenir et jouer la carte de la prudence donc si cela se révèle nécessaire revoir nos taux TH et TF, on ne peut toujours demander sans effort en face, voici pour l’essentiel ce que je voulais exprimer à l’occasion de ce débat d’orientation budgétaire. Le budget est dans deux mois, nous verrons d’ici là, et attendons impatiemment les chiffres, ce qui sera nécessaire de prévoir. Je laisse la parole à M. Jean-Pierre Poisson pour la présentation du DOB.
M. Poisson remercie M. le Maire et présente le débat d’orientation budgétaire.

M. Poisson propose de faire un point sur la perspective économique dans le monde et la zone euro, en commençant par les Etats-Unis qui sont souvent un point de repère intéressant une reprise peu enthousiasmante mais durable. 

LA PERSPECTIVE ECONOMIQUE
· Le redémarrage de l’activité économique s’est renforcé avec une consommation en croissance de 2%. 

· Cette relance commence à influencer positivement le marché du travail avec des signes de relance de la consommation des ménages. Les entreprises ne devraient pas relever leurs prix compte tenu de l’importance des capacités de production inutilisées (stocks).
· L’inflation située à -0.30% en 2009 devrait passer à 2.20% en 2010.

En ce qui concerne la zone euro, on peut noter que le chômage est peut-être un obstacle à la consommation.
· La confiance des consommateurs et des chefs d’entreprises atteint son niveau le plus élevé depuis juin 2008, ainsi la production industrielle et les exportations accélèreront à un rythme soutenu dans les prochains mois, c’est ce que les économistes nous annoncent.
· Cependant la prudence reste de mise au niveau des consommateurs dont le comportement reste hésitant (revalorisation salariale très modérée et risques liés au chômage même si une baisse de demandeurs d’emploi est annoncée)

· L’inflation moyenne devrait atteindre 1,20% en 2010 en raison de l’augmentation attendue des prix de l’énergie.

· La crise de liquidité des banques est apparemment terminée ce qui devrait redynamiser les investissements.

LE CADRE BUDGETAIRE GENERAL DE NEUVILLE
· Une volonté d’accentuer l’autofinancement

· Un recours à l’emprunt modéré
· Un phasage des opérations d’équipement conforme à notre capacité d’investissement annuel

· Des recettes extérieures globalement à la baisse

· La nécessité de continuer à maîtriser nos dépenses de gestion

· Des dépenses « panier du Maire » en hausse de 2,60%

· La question d’une éventuelle hausse de la fiscalité se pose effectivement encore pour 2010

Telles sont les réflexions que je vous propose d’aborder dans le cadre de l’établissement de ce budget prévisionnel 2010.

L’AUTOFINANCEMENT
· Il est indispensable de disposer de fonds propres pour continuer à investir.

· Après deux années de rigueur, notre capacité à couvrir nos investissements à régressé au profit du maintien de la qualité des services publics.

· L’emprunt doit être limité et ne pas dépasser le montant de la dette remboursée annuellement

· Nos investissements passés nous permettent de disposer de reversements de T.V.A.  conséquents

COMMENT RECONSTITUER CET AUTOFINANCEMENT
· Réduire nos dépenses de fonctionnement, ce qui a été fait mais l’effort se poursuit…
· Espérer un maintien financier constant et évolutif de nos financeurs (Etat et Communauté Urbaine)
· Accroître nos produits, et pour cela trois solutions s’offrent à nous :
· Augmenter nos tarifs de façon modérée et juste
· Accroître la fiscalité par une légère augmentation des taux
· Disposer d’un apport de bases physiques nouvelles (foncier bâti d’entreprises et constructions nouvelles)
Nous nous orientons vers un panachage équilibré de ces trois méthodes.

M. Laristan demande la parole

Si M. Poisson nous avait écrit ce qu’il nous dit et qui est très intéressant cela aurait été plus pratique pour travailler.

M. Poisson informe que c’est effectivement plus un discours qu’un document chiffré.
L’EMPRUNT

· De gros efforts ont été consentis pour la réalisation d’équipements publics d’envergure.

Le financement par emprunt était bien sûr indispensable pour mener à bien ces projets unanimement acceptés.

Mais un tel niveau d’endettement ne peut être reconduit de façon durable sous peine de mettre à mal les finances communales.
La gestion doit donc primer sur l’ambition
Et notre responsabilité d’élus nous impose de rester raisonnables et lucides. 

Un emprunt de 1 000 000 d’euros nous conduit à devoir faire face à une augmentation de notre anuité de 80 000 €, soit l’équivalent de près de 2% de fiscalité en plus.

Il convient d’intégrer cette donnée dans nos réflexions avant d’envisager ou d’annoncer tout projet d’équipement nouveau.

UN EFFET DE CISEAUX A CORRIGER

· Nous l’avons dit, nos dépenses augmentent mécaniquement et au-delà de l’inflation annoncée (en réalité 2,6% selon les estimations données par l’Association des Maires de France par rapport aux 1,2% annoncés) et tout cela sans que nous puissions intervenir.

· L’essentiel de nos recettes est issue de dotations de l’Etat, de LMCU ou de la CAF.

Et elles baissent ou au mieux sont simplement maintenues à leur niveau de l’année précédente.

· D’autres émanent de taxes sur les droits de mutation et là on a connu le pire avec des pertes de l’ordre de 280 000 € sur deux ans qu’il nous a pourtant fallu supporter.

Dès lors, et après avoir fait le dos rond en attendant des jours meilleurs qui ne viennent pas, quel est notre dernier recours ?

LA QUESTION FISCALE
· Aborder la possibilité d’un relèvement des taux n’est pas agréable à annoncer….

· L’exercice est d’autant plus périlleux que nous ne disposons d’aucun élément d’information concernant l’évolution de nos bases d’imposition. Ces éléments ne devraient nous être communiqués que fin février….
· Néanmoins, la hausse semble inéluctable.

· A quel niveau ? je ne le fixerai pas, nous n’avons pas les éléments.
On débat sur la fiscalité et c’est un sujet qui intéresse tout le monde mais je rappelle qu’il y a six ans que nous n’avons pas augmenté les taux d’imposition.  Et si il y a une hausse elle sera légère.

M. Laristan demande la parole

Je vais jongler entre ce que j’avais préparé et ce qui a été amené comme complément nouveau et très riche de M. Poisson. Je ne reviens pas sur l’absence de document sur table mais je ne suis pas sûr de l’avoir l’année prochaine.

Vous l’avez dit des investissements de 2010 qui seront à la hauteur de 2009 et je le redis c’est-à-dire un budget de crise ; ce n’est pas une critique en direction de la ville et je pense que beaucoup de collectivités vont être confrontées à des budgets de crise.  Vous avez cité un certain nombre d’évolution de dotations mais la dotation d’état devrait augmenter de 3%.  
J’entends dire de l’UMP que les collectivités surtout gérées par la gauche dépensent mais c’est l’état qui est responsable du déficit à 85% ou 90% le reste concerne les collectivités ; il est important de rétablir les choses et aujourd’hui concrètement on constate que l’état se désengage.
Nous avions eu lors de la commission générale un échange sur les effets négatifs pour la commune sur les plafonnements des dotations de la taxe professionnelle des agglomérations avec un manque à gagner qu’on pouvait évaluer, et là aussi j’aurai aimé quelques éléments ou quelques tableaux qui nous permettrait de regarder concrètement année par année.
Les impôts locaux qui pourraient être augmentés, je ne m’exprime pas aujourd’hui car nous n’avons pas  le montant et je me réserve pour le vote du budget.
M. Degryse demande la parole.

Concernant le débat d’orientation budgétaire nous avons constaté comme beaucoup d’entre vous l’augmentation de 2% sur les tarifs et plus pour les personnes habitants en dehors de la commune et comme vous le disiez cela va permettre d’accroître le taux de financement et espérons que cela ne permettra pas un genre de sclérose au niveau de la ville et qu’on vive en autarcie.
Par ailleurs en ce qui concerne les investissements, ils nous semblent correctes en vue de la conjoncture économique par rapport aux recettes qui ont été inférieures par exemple, et les droits de mutations. L’année dernière nous étions déjà d’accord au niveau de l’investissement et que s’il avait été plus important, aurait forcément augmenté la dette et dû rendre encore plus nécessaire l’augmentation la pression fiscale donc nous ne pouvons que nous réjouir que l’investissement soit géré avec prudence. Nous souhaitons que cette pression fiscale reste aussi faible que possible, la ville a un rôle difficile qui se doit de maintenir à la fois l’équilibre pour toutes les collectivités entre le soutien de l’emploi par l’investissement et aussi la réalité du terrain, ce n’est pas une chose facile, une chose aisée et le groupe « Neuville ma ville » restera à la fois réaliste, responsable et vigilant dans cette étude loin de la démagogie qu’on pourrait facilement céder.
En ce qui concerne le budget de fonctionnement, on pense que nous sommes arrivés à une limite incompressible afin de maintenir la qualité des prestations.

Voilà, rapidement aux vues des documents que nous avions aussi ce que nous pouvons dire de ce DOB. Soyez certains que nous regarderons l’ensemble des documents, et nous espérons rencontrer M. Poisson comme l’année dernière, avec sérieux et lucidité pour un vote en mars.

M. le Maire informe qu’aujourd’hui les dernières bases TP que nous ne percevons plus  depuis janvier 2001, les bases multipliaient par le même taux de l’époque  à peu près 14%, la ville percevrait environ 4 600 000 euros (N-2). Depuis 1983, j’ai suivi les affaires économiques de la Commune nous avons eu des hauts et  des bas avec l’affaire Rank  Xéros premier contribuable à l’époque mais j’ai toujours retrouvé une zone activité qui se reconstituait. Avec « N-2 » nous ne savons pas exactement mais maintenant il faut rebondir et nous faisons le nécessaire avec le vice président en charge de l’économie à Lille Métropole de la Communauté Urbaine ; il y a aussi quelques éléments positifs qui fonctionnent et seront peut-être dans nos surprises, attendons les chiffres et aussi une entreprise qui va investir. ..
Que ferons nous l’année prochaine ou l’année d’après avec la réforme fiscale ?

Pour le « Petit Menin » je viens d’avoir des renseignements plus que rassurants et j’ai rendez-vous dans quelques semaines à ce sujet ?

Mais que sera en 2012/2013 la réforme fiscale ?

Et la réforme territoriale ?

Que sera la taxe foncière et comment sera-t-elle repartie dans deux ou trois ans ?

Il faut donc rester prudent !

M. Poisson termine en précisant ce qui nous gène tous ici, c’est qu’aujourd’hui on ne peut  que toucher à la fiscalité des ménages qui est faible ; et effectivement  l’entreprise qui produit de la richesse et investit, avant il y avait une répartition maintenant il n’y a que les ménages ; cela nous gène de toucher à la fiscalité mais en même temps nous apportons des services publics.

M. le Maire demande s’il y a d’autres questions
Plus de question

· Le Conseil Municipal, ouï l'exposé de Monsieur Poisson, et après en avoir débattu, prend acte des orientations budgétaires.

M. le Maire informe qu’il procédera de la manière suivante :

· Les tarifs de 11 à 16 avec des particularités seront présentés individuellement et s’il n’y a pas de question passera directement aux votes.
· Et les tarifs de 17 à 44 avec une augmentation identique de 2% seront présentés et votés globalement.
11 - CENTRE D’ANIMATIONS SPORTIVES – TARIFS ANNUELS 2010/2011

M. le Maire demande s’il y a des remarques ou des questions

Pas de remarque, ni de question

· Ouï l'exposé de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal a adopté la délibération à l'unanimité.

12 - TARIFICATION DES INSCRIPTIONS EN ACCUEILS DE LOISIRS

M. le Maire demande s’il y a des remarques ou des questions

Pas de remarque, ni de question

· Ouï l'exposé de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal a adopté la délibération à l'unanimité.

13 - TARIFICATION DES CENTRES DE VACANCES

M. le Maire demande s’il y a des remarques ou des questions

Pas de remarque, ni de question

· Ouï l'exposé de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal a adopté la délibération à l'unanimité.
14 - TARIFICATION DES ACCUEILS PERISCOLAIRES

M. le Maire demande s’il y a des remarques ou des questions

Pas de remarque, ni de question

· Ouï l'exposé de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal a adopté la délibération à l'unanimité.
15 - CONCESSİONS AU CİMETİÉRE – TERRAİNS/CAVURNES ET COLOMBARİUM – RÉVİSİON ET INSTAURATION DE NOUVEAUX TARIFS 2010 POUR DIVERSES PRESTATIONS

M. Six demande la parole.

Je vais essayer d’être bref, et c’est plutôt rare que je prends la parole au sujet de cette profession, cette taxe de superposition est injuste. Les fédérations françaises de pompes funèbres interpellent souvent le gouvernement pour demander sa suppression. Pourquoi dans ce cas faudrait-il en créer une nouvelle sur notre commune ? Pourquoi ne pas s’être renseigné chez nos voisins dans les communes proches ? En effet, sur un échantillon de 12 communes voisines à Neuville, la taxe de superposition en columbarium n’existe que dans deux villes, Lille et Roubaix ? Comment justifiez-vous une telle création de taxe M. le Maire ? A quoi va-t-elle servir ? 
Si vous permettez M. le Maire, je vais expliquer aux collègues ; quand nous achetons un terrain pour une période de quinze ans à 300.00 euros, nous rajoutons  la moitié du prix pour une deuxième personne et encore la moitié du prix pour une concession de 3 personnes et  coûte à la famille 600 euros, alors qu’au colombarium nous ne payons qu’une seule fois pour une urne ou deux urnes et aujourd’hui vous venez de créer une nouvelle taxe à partir de la deuxième urne pour supposition au colombarium alors que tous les pompes funèbres demandent la suppression de cette taxe.
M. Poisson informe que les tarifs des autres communes sont plus élevés pour une concession de quinze ans  avec une urne ; le cumul des deux tarifs, c'est-à-dire quinze ans et la superposition revient à 210.00 euros et dans les autres communes à 270.00 euros alors effectivement il faudra revoir la question des tarifs pour une seule concession. 
M. Six demande pourquoi créer une nouvelle taxe.

M. le Maire informe qu’il s’agit régulariser entre l’enterrement traditionnel et le colombarium.
M. Laristan indique qu’il lui manque des renseignements et s’abstiendra.

Mme Van tichelen informe qu’une feuille a été mise sur table avec les explications.

M. le Maire informe qu’il met au vote la délibération et approfondira la question, une délibération qui est prise peut-être revue et corrigée.
· TROIS CONTRE (Monsieur Six, Monsieur Devoye [pouvoir donné à M. Six], Madame Gheysens) ET DEUX ABSTENTIONS (Monsieur Laristan, Madame Lamarque), ouï l'exposé de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal a adopté la délibération.

16 - TARIFS DIVERS-RESTAURATION MUNICIPALE ROCHEVILLE

Mme Lamarque demande la parole.

L’augmentation de 5% sur les tarifs nous semble élevée. La première raison c’est le personnel salarié de la zone industrielle ou le personnel municipal qui ont forcément recours à ce mode de restauration proposé et l’augmentation de 5% est pénalisante. De plus, nous redisons notre étonnement que les personnes venues de l’extérieur, attirées par la qualité et le prix, paient le même tarif que des salariés ou les habitants de Neuville ; il serait assez simple de mettre au point un système de différenciation par exemple par une carte. Il y a un an nous évoquions déjà le sujet du restaurant municipal et nous vous avions parlé de compte de fonctionnement pour savoir si l’équilibre est atteint et vous nous aviez dit que nous aurions les comptes au bout d’un an.
M. le Maire confirme que les informations seront communiquées lors du budget  et  remercie les services et notamment le Directeur Général des Services M. Beucher pour le travail effectué sur ce dossier ; pour l’augmentation des tarifs de la restauration municipale rocheville, il vous est proposé d’augmenter de 5% sur les bases de l’année 2009 peu élevées ; pour la création d’une carte pour les personnes neuvilloises ou salariées de Neuville attendons les résultats du bilan pour prévoir quelque chose nous avons mis en place cette année le paiement par carte bleue et le règlement avec les chèques déjeuners est en cours. 

M. Six demande la parole.
En ce qui concerne la tarification 2010, nous allons voter « pour ». Par contre, nous allons une fois de plus, vous parler de la petite et de la grande assiette de crudités. Voilà qui va nous ouvrir l’appétit ! Nous voulions juste vous faire remarquer qu’en 2008 le tarif était à 1,50 euros pour la petite assiette et la grande à 3 euros. Aujourd’hui une augmentation de 5% (au lieu d’une moyenne de 2% pour la majorité des autres tarifs) va être appliquée, passant à 2,15 euros et 5,41euros. Cela représente une augmentation d’environ 80%. Cela nous paraît exagéré. Espérons que cela ne cache pas autre chose.

 M. Poisson informe que la qualité des plats préparés et servis au self ne correspondait pas à un égard raisonnable. 
Mme Lamarque indique que la personne qui doit payer 5% de plus n’a vu son salaire augmenter de 5% et c’est là question.

M. le Maire informe qu’il s’agit d’une augmentation de 5% sur des tarifs très abordables et demande s’il y a d’autres questions.

Plus de question.
· DEUX ABSTENTIONS (Monsieur Laristan, Madame Lamarque), ouï l'exposé de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal a adopté la délibération.
17- TARIFICATION DU DROIT DE PLACE

18 - TARIFICATION DES ACCUEILS DE LOISIRS PENDANT LES VACANCES SCOLAIRES A LA FERME DU VERT BOIS

19 - TARIFS DES GARDERIES EN ACCUEILS DE LOISIRS

20 - PARTICIPATION FINANCIERE DES FAMILLES AUX CAMPINGS PROPOSEE DANS LE CADRE DES ACCUEILS DE LOISIRS MUNICIPAUX

21 - TARIFICATION DE LA VENTE DE CD PHOTO, VIDEO OU AUDIO CONCUS PAR LES USAGERS DES ACTIVITES JEUNESSE

22 - TARIF EXCEPTIONNEL POUR LES INSCRIPTIONS EN ACCUEILS DE LOISIRS

23 - TARIFICATION D’UNE CAFETERIA TENUE PAR LES USAGERS DU SERVICE JEUNESSE LORS DE MANIFESTATIONS SPECIFIQUES (1er MAI, CONCERT…)

24 - TARIFICATION DE LA VENTE DE PHOTO ACCUEIL DE LOISIRS, CENTRE DE VACANCES ET MULTI-ACCUEIL

25 - TARIFS D’INSCRIPTION AUX ACTIVITES DE L’ANTENNE ADOS, POINT CYBER JEUNES ET PIJ

26 - INSCRIPTION A ANTENNE ADOS SAISON 2010-2011

27 - TARIFICATION ANIMATIONS A LA FERME DU VERT BOIS

28 - TARIFS ETE POUR ANTENNE ADOS

29 - TARIFICATION DES FRAIS DE PHOTOCOPIES DANS LES ECOLES

30 - TARIFICATION DANS LE CADRE D’UN ACCUEIL INDIVIDUALISE EN RESTAURATION SCOLAIRE

31 -  ENCADREMENT DES ETUDES SURVEILLEES

32- TARIFS DE LA RESTAURATION

33 - SALLES COMMUNALES – NOUVELLES TARIFICATIONS

34 – TARIFS DE LOCATION DU MATERIEL
35 – BANQUET DU  NOVEMBRE 2010 - TARIFS
36 - TARIF : TAXIS – ANNEE 2010

37 - BANQUET DES AINES – PARTICIPATION FINANCIERE DES NON NEUVILLOIS

38 - SERVICE EXTERIEUR DES POMPES FUNEBRES : TARIF DU SERVICE PUBLIC INDUSTRIEL ET COMMERCIAL

39 - PHOTOCOPİES ET TÉLÉCOPİES  / TARİFS

40 –TARIFICATION DES INSCRIPTIONS AUX ATELIERS ARTS PLASTIQUES ADULTES ET ENFANTS POUR LES NEUVILLOIS ET NON NEUVILLOIS SAISON 2010/2011
41 - TARIFICATION POUR LES MANIFESTATIONS CULTURELLES DE LA VILLE

42 – DROIT D’INSCRIPTION A L’ECOLE DE MUSIQUE
43 – ECHANGES INTERNATIONAUX / SEJOUR DES OFFENBACHER A LA PENTECOTE ET SEJOUR DES JEUNES CET ETE
44- TARIF D'URGENCE POUR LES STRUCTURES "Planèt'Momes" et "Les P'tits Loups"
M. le Maire informe qu’une hausse de 2% a été appliquée sur les tarifs 17 à 44.

Mme Lamarque demande la parole.

Sur la délibération n° 25 : « Tarifs d’inscription aux activités de l’antenne ados, point cyber jeunes et PIJ »

Nous nous félicitons des activités pour les jeunes et nous connaissons les coûts de certaines activités comme les concerts mais seulement quand on voit la sortie concert en dernière ligne, nous nous posons la question de savoir si ce prix n’est pas un obstacle pour certaines familles et s’il y a eu un problème qui a été posé dans ce sens et  si des solutions ont été envisagées ou trouvées (les familles accès au CCAS ou des familles en difficultés). 
M. le Maire confirme qu’il y a des soutiens pour ces familles et le prix de 26,45 euros n’est pas appliqué et demande s’il y a d’autres questions.

Plus de question

· Ouï l’exposé de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal a adopté les délibérations à l'unanimité.

Communication de M. le Maire :
· Marché public n° 2009/11/23
La séance est levée à 20H15.
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